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Impact de la réglementation européenne sur les télépilotes de drones français
Question écrite n° 7398

Texte de la question

M. Romain Tonussi attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargé des transports, sur les conséquences de l'entrée en vigueur, au 1er janvier 2026, de la
réglementation européenne relative à l'usage des drones civils et plus particulièrement sur la transition entre les
anciens scénarios nationaux français (S1, S2, S3) et les nouvelles catégories européennes Open et Spécifique
(STS 01 / STS 02). Alors que la France disposait d'un encadrement structuré et reconnu en matière d'aéronefs
télépilotés, cette harmonisation européenne impose une redéfinition complète des conditions d'exercice des
télépilotes. La catégorie Open, proche de l'ancien scénario S1, permet l'utilisation de certains drones sans
formation obligatoire, soulevant de sérieuses préoccupations en matière de sécurité. À l'inverse, la catégorie
Spécifique, correspondant aux anciens S2 et S3, impose dès 2026 le passage de l'examen européen de
certificat d'aptitude théorique (CATS), sans validation des acquis ou équivalence avec les certifications délivrées
jusque-là par la direction générale de l'aviation civile (DGAC). Ce changement brutal risque de fragiliser la filière
française, de générer une insécurité juridique et d'entraîner une perte de compétitivité au profit d'opérateurs
étrangers. Le durcissement des exigences techniques, notamment l'obligation d'utiliser des drones classés C5
ou C6, entraînera par ailleurs l'obsolescence d'une grande partie du matériel actuellement utilisé, sans dispositif
de transition clairement identifié. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement prévoit pour
accompagner les télépilotes professionnels déjà certifiés et les opérateurs concernés par l'obsolescence de leur
matériel, afin d'assurer une transition équitable et préserver les compétences acquises sous le régime national.
Il souhaite également savoir quelles actions sont envisagées pour garantir un haut niveau de sécurité, renforcer
l'information du public et des professionnels sur la nouvelle réglementation et assurer un rôle structurant du
FNPD Civil dans le suivi des qualifications dans ce nouveau cadre réglementaire.
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